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Echelle5 
 
Adjoint Principal 2ème classe 
 
Conditions statutaires  

§ Avoir atteint le 5ème échelon du grade d’adjoint administratif au 31 
décembre 2008 

§ avoir 6 ans effectifs minimum  en échelle 4 au 31 décembre 2008 
 

Conditions  dérogatoires jusqu’au 31/12/2009 
§ agents promouvables en 2006 mais ne comptant pas l’ancienneté requise 
§ être classé au 5ème échelon minimum d’adjoint administratif au 31 

décembre 2006 sans condition d’ancienneté 
   
Promouvables statutaires : 26 
 

Nombres de promotions : 10  
 

Conditions de fait 2008 
 

§ Ancienneté : 6 postes 
- être au 9ème et 10ème échelon au 31/12/2008  
- être au 8ème échelon au 31/12/2008 et âgé de 49 ans minimum 
 

§ Choix :          4 postes parmi les adjoints administratifs de 1ère classe 
- être au 8ème échelon  au 31/12/2008 et âgé de moins de 49 

ans au 31/12/2008 
- être aux 5ème, 6ème et 7ème échelon au 31/12/2008 

Conditions de fait 
2008 

C 
AAP2  

Pré cap : 26 sept. 
Cap : 5 octobre 


